
                       

 

 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
 

ARRONDISSEMENT DE SELESTAT-ERSTEIN 
 

COMMUNE DE MITTELBERGHEIM 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2024 
  

  
Nombre de conseillers élus :     15 
Nombre de conseillers en fonction :    14 
Nombre de conseillers présents  :    11 
Nombre de conseillers représentés :    12 
 
 
Sous la présidence de Madame Le Maire Marie-Josée CAVODEAU, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué le 25 mars 2024, s’est réuni à la Mairie de Mittelbergheim en séance ordinaire. 
 
Est nommé secrétaire de séance : M. BALL Patrick  
 

Membres présents ou représentés : Mme CAVODEAU Marie-Josée, M. BOECKEL Peter, Mme 
TRITSCHLER Michèle, M. BALL Patrick M. BOECKEL Jean-Daniel, M. GRODARD Denis,  
M. HANSMANN Frédéric, Mme HERRMANN Mélanie, M. HIRTZ Edy, Mme MEYER Christine, M. 
MEYER Serge, Mme SELTZ Catherine, M. WANTZ Stéphane  
 
Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

1. 
N°09/2024 
Objet : Procès-verbal de la séance du 11 mars 2024 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 11 mars 2024 a été adopté à l’unanimité des 
membres présents par les membres présents lors de la séance. 

 
 
 
 
Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Sous la présidence de Madame Le Maire Marie-Josée CAVODEAU, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué le 25 mars 2024, s’est réuni à la Mairie de Mittelbergheim en séance ordinaire. 
 
Est nommé secrétaire de séance : M. BALL Patrick  
 
Arrivée de Monsieur BOECKEL Jean-Daniel à 19h43 
 

Membres présents ou représentés : Mme CAVODEAU Marie-Josée, M. BOECKEL Peter, Mme 
TRITSCHLER Michèle, M. BALL Patrick M. BOECKEL Jean-Daniel, M. GRODARD Denis,  
M. HANSMANN Frédéric, Mme HERRMANN Mélanie, M. HIRTZ Edy, Mme MEYER Christine, M. 
MEYER Serge, Mme SELTZ Catherine, M. WANTZ Stéphane  
 
Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

2. 
N°09/2024 
Objet : Validation des projets : 
 

Extension du réseau de chaleur : 
 
Monsieur BALL explique que suite au COPIL chaufferie du 13 mars 2024, il a été proposé de prolonger 
le réseau de chaleur jusqu’à l’Hôtel de Ville et les deux logements place Fauth.  
Le chauffage au bois remplacera celui au gaz.  
Le bureau d’étude CAP ENERGIE chiffre les travaux pour un montant de 100 000 € HT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 
- De valider l’étude pour la prolongation du réseau de chaleur vers l’hôtel de ville et les 

logements place Fauth  
- Autorise Mme le Maire à la signer les documents afférents à ce projet (subvention et étude de 

marché)  
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

2. 
N°09/2024 
Objet : Validation des projets : 

 
Aménagement Kuesterhof 
       

Monsieur BALL explique que suite au COPIL Kuesterhof du 13 mars 2024, il a été proposé de 
poursuivre les échanges avec CARDO MAX (Maître d’œuvre) concernant le futur permis d’aménager 
pour cette zone. 
Cela permettra d’engager également des discussions avec la communauté des communes du pays de 
Barr pour l’intégration d’une aire de camping-car (compétence de la CCPB)  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de la poursuite des 
échanges avec les différents acteurs du futur projet. 
 

 
Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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3. 
N°10/2024 
Objet : Personnel communal 
 
VU la délibération 17/2021 du 29 mars 2021 concernant la création d’un poste d’adjoint administratif 
principal de 2ème classe. 
 
CONSIDERANT que le contrat d’engagement annuel de Mme Chloé ESSLINGER, agent contractuel, 
viendra à échéance au 6 avril 2024 et que la commune est satisfaite de son travail. 
 
Mme le Maire propose de le renouveler pour une durée de 3 ans à compter du 06/04/2024 soit 
jusqu’au 05/04/2027 avec une revalorisation du salaire suite à une ancienneté de 4 ans.  
Le temps de travail hebdomadaire est fixé à 35h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                       

 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- de renouveler le contrat de Mme ESSLINGER Chloé du 6 avril 2024 au 5 avril 2027, sous 
réserve de l’accord du centre de gestion du Bas-Rhin, 

- d’autoriser Mme le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 

 
 
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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3. 
N°10/2024 
Objet : Personnel communal 

Portant mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 
Le conseil municipal de la commune de Mittelbergheim 
 
Sur rapport de Madame le Maire  
 
Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 
 
Vu le tableau des effectifs ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de soutenir le pouvoir d’achat des agents de la fonction publique territoriale 
ayant perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer, dans les limites prévues pour les 
fonctionnaires de l’Etat, le régime indemnitaire ;  
 
Considérant que le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précité prévoit qu’il revient à l’organe 
délibérant de fixer certaines modalités d’application de la prime de pouvoir d’achat, notamment le 
montant de cette prime déterminé en fonction de la rémunération brute perçue par les agents sur la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 



                       

 

 

DECIDE 
 
Article 1er : D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions fixées par le 
décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale et la présente 
délibération. Cette prime n’est pas reconductible. 
 
Article 2 : Le barème des montants de la prime est fixé comme suit : 
 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période  
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  
de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi de l’agent 
sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Article 3 : La prime est versée en une fois. La prime doit être intégralement versée avant le 30 juin 
2024. 
 
Article 4 : D’inscrire les crédits budgétaires nécessaires au versement de la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle au budget de la collectivité ou de l’établissement public et charge l’autorité territoriale 
de procéder aux attributions individuelles par arrêté individuel en tenant compte des conditions de 
versement fixées par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précité et arrêtées par la présente 
délibération. 
 
Adopté à l’unanimité DES MEMBRES PRESENTS 
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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3. 
N°10/2024 
Objet : Personnel communal 
 

Engagement d’un saisonnier pour entretien des espaces verts, fleurissement etc.. 
 

Nous avons réceptionné en mairie, une candidature spontanée pour un poste d’ouvrier saisonnier 
pour la période allant de mi-juillet à mi-août 2024.  
 
Après délibération et vote, le conseil municipal, par 13 voix pour, décide 
 
- d’engager pour la période allant de mi-juillet à mi-août 2024 environ, à raison de 35 H / semaine 
Madame LOEW Marguerite pour un taux horaire basé sur le SMIC  
-  d’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

Le Maire, 
             Marie-Josée CAVODEAU 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 
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4. 
N°11/2024 
Objet : Fongibilité des crédits (M 57) 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité, pour l'assemblée délibérante, 
d'autoriser l'exécutif à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses 
de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la 
limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections. 
Ces mouvements de crédits ne doivent pas entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au 
règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre.   
Ces virements de crédits doivent faire l'objet d'une décision expresse de l’exécutif, qui doit être 
transmise au représentant de l’État pour être exécutoire dans les conditions de droit commun.  
Cette décision doit également être notifiée au comptable.  
L’exécutif de l’entité informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits, lors de sa plus 
proche séance.  
 
Vu la délibération du 02/05/2022 d'adoption, par anticipation à compter du 1er janvier 2023 de la 
nomenclature budgétaire et comptable M57, 
Vu les dispositions de la nomenclature budgétaire et comptable M57, 
 
Le Conseil municipal, après délibérations à l’unanimité des membres présents,  
 
 
 
 



                       

 

 

 
Autorise le Maire à  
 
- A compter de l'exercice 2024, procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors 
dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, 
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections, sous réserve que ces 
mouvements de crédits n'entraînent pas une  insuffisance de crédits nécessaires au règlement des 
dépenses obligatoires sur un chapitre ; 
 
- Signer les décisions et documents utiles pour les transmettre au représentant de l'Etat, et les 
notifier au comptable du SGC de SELESTAT pour mise en œuvre. 
 
 
 
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

5. 
N°12/2024 
Objet : Compte de gestion 2023 

 
CONSIDERANT le compte de gestion 2023 établi par le Comptable de la Direction Générale des 
Finances Publiques dont le résultat de l’exercice s’élève à  386 233.03 €. 

  
Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité des membres présents,  
 

• approuve le compte de gestion de l’exercice 2023 tel qu’énoncé ci-dessus ; 

• donne décharge au comptable du Trésor pour sa gestion durant cet exercice. 
 

 
Mittelbergheim, le 3 avril 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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6. 
N°13/2024 

Objet : Compte administratif 2023 

 
Mme le Maire et M. BALL Patrick présentent conjointement le compte administratif 2023, soit : 

 
Investissement : 

• Dépenses       555 948. 45 € 

• Recettes        639 906.87 € 

• Report excédent N-1    +  83 958.42 € 
 

• Résultat d’investissement      -  4 213.14 € 
 

Fonctionnement : 

• Dépenses   519 457.35 € 

• Recettes    707 060.36 € 

• Report excédent N-1            + 187 603.01 € 
 

• Résultat de fonctionnement  386 233.03 € (excédent) 
 

Résultat de l’exercice est de 382 019.89 € 
 
 
 
 



                       

 

 

 
Mme le Maire se retire et laisse la parole à Monsieur BOECKEL Peter, 1er adjoint au maire, pour 
délibérer sur le résultat du compte administratif 2023. 

 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents (Mme le Maire ne prenant 
pas part au vote), approuvent le compte administratif 2023. 
 
 
 
 
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

7. 
N°14/2024 
Objet : Affectation du résultat 2023 

 

CONSIDERANT que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat, 
CONSIDERANT que le résultat d’investissement reste toujours en investissement, 
CONSIDERANT que le résultat de la section de fonctionnement doit en priorité couvrir le besoin de 
financement (déficit) de la section d’investissement, 

 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2023, statuant sur l’affectation du résultat 
de fonctionnement 2023, constatant que le compte administratif 2023 présente les résultats 
suivants : 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



                       

 

 

 
Excédent de fonctionnement 2023       382 019.89 € 

 
Le conseil municipal sur proposition de Mme le Maire, après délibération et à l’unanimité des 
membres présents,  

 
- décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 
 
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affectation du résultat   382 019.89 € 

 

Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (c/002) 
 

 

  382 019.89 € 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 



                       

 

 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
 

ARRONDISSEMENT DE SELESTAT-ERSTEIN 
 

COMMUNE DE MITTELBERGHEIM 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2024 
  

  
Nombre de conseillers élus :     15 
Nombre de conseillers en fonction :    14 
Nombre de conseillers présents  :    12 
Nombre de conseillers représentés :    13 
 
 
Sous la présidence de Madame Le Maire Marie-Josée CAVODEAU, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué le 25 mars 2024, s’est réuni à la Mairie de Mittelbergheim en séance ordinaire. 
 
Est nommé secrétaire de séance : M. BALL Patrick  
 

Membres présents ou représentés : Mme CAVODEAU Marie-Josée, M. BOECKEL Peter, Mme 
TRITSCHLER Michèle, M. BALL Patrick M. BOECKEL Jean-Daniel, M. GRODARD Denis,  
M. HANSMANN Frédéric, Mme HERRMANN Mélanie, M. HIRTZ Edy, Mme MEYER Christine, M. 
MEYER Serge, Mme SELTZ Catherine, M. WANTZ Stéphane  
 
Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

8. 
N°15/2024 
Objet : Budget prévisionnel 2024 

 
Le budget a été détaillé par M. BALL Patrick.  
 
Mme le Maire présente le budget primitif 2024 qui s’équilibre comme suit : 
 
Fonctionnement : 

• Dépenses :  994 829.89 € 

• Recettes :  994 829.89 € 

Investissement : 

• Dépenses : 522 539.90 € 

• Recettes :  522 539.90 €
 
 
Après avoir entendu les explications de Mme le Maire et de M. BALL, président de la commission Finances 
et après en avoir délibéré, les conseillers municipaux, décident, à l’unanimité des membres présents, 

• de voter le budget primitif 2024 comme énoncé ci-dessus, 

• de charger Mme le Maire d’effectuer les démarches nécessaires auprès des différents organismes 
pour les demandes de subvention qui se présenteront.  

 
Mittelbergheim, le 3 avril 2024 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

9. 
N°16/2024 

Objet : Vote des taxes 

 

Mme le Maire laisse la parole à M. BALL Patrick adjoint en charge des finances.  
M. BALL explique que suite aux commissions finances du 19/03 et 27/03/2024, les taux retenus sont les 
suivants :  

 
➢ La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)  
➢ La taxe foncière sur le non bâti (TFNB)  
➢ La taxe d’habitation (TH) 

 
 

Le Conseil municipal sur proposition de Mme le Maire, après délibération et à 13 voix Pour décide de fixer 
les taux d’imposition de 2024 comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                       
 

 

 
 
 

 
Objet 

 
Année 2023 

 
Année 2024 

Bases 
imposition 
effectives 

Taux % Produit  en € 
Bases 

imposition 
prévisionnelles 

Taux % Produit  en € 

Taxe d’habitation  104 142 15.85 % 14 553 91 800 16.33 % 14 987 

Taxe foncière (bâti) 892 208 23.76 % 211 986 935 300 24.47 % 228 894 

Taxe foncière (non bâti) 162 069 27.93 % 45 246 168 300 28.77 % 48 416 

 271 785  292 297 

 
 
 
 
 

  
Mittelbergheim, le 3 avril 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

10. 
N°17/2024 

Objet : Vote des subventions  
 
Suite à la commission finances qui a eu lieu le 27/03/2024, celle-ci propose de verser les subventions 
suivantes aux associations qui en ont fait la demande :  
 

- Subventions coopérative scolaire école primaire :  2 320 €  
- Subventions les assoiffés :        500 € 
- Subventions la Fleur de vigne :     3 000 €  
- Subventions sapeurs-pompiers :       550 €  
- Subventions société d’histoire et d’archéologie :       50 €  

 
Le conseil Municipal après avoir délibéré accepte à 13 voix Pour le montant des subventions allouées à 
chaque association et autres personnes de droits privé.   

 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 
 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents excusés ayant donné procurations : Mme HERRMANN Mélanie 

Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

11. 
N°18/2024 

Objet : Achats ordinateurs pour l’école primaire  
 
Monsieur BALL, explique que dans le cadre de notre « école faisons la ensemble autour du numérique », 
Mme HECKMANN directrice de l’école a déposé un projet pour l’achat de 15 ordinateurs portables, 1 
chariot de charge ainsi que la formation du personnels.  
 
La commune soutient ce projet et sollicite l’éducation nationale pour obtenir une subvention.  
 
Le conseil municipal à l’unanimité des membres autorise Mme le Maire à signer tous les documents en 
lien avec ce projet dès que la commission de l’éducation nationale aura statuée sur cette demande.  
 
 

Mittelbergheim, le 3 avril 2024 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 
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Membres absents n’ayant pas donné procurations :  M. MERVELET Michael 
 

12. 
N°19/2024 

Objet : Divers 

 
Dimanche 07/04/2024 : Kallerladel de 10h00 à 19h00  

 
Samedi 13/04/2024 : Commission voirie et visite des chemins viticoles par le conseil municipal à 8h00  

 
Mercredi 10/04/2024 : Commission tourisme à 18h45  
 

Lundi 15/04/2024 : Commission bâtiment à 18h30  
 
Tournage d’un film :  

22 et 23 avril 2024 : domaine Gilg  
24 et 26 avril 2024 : domaine Seltz Albert 
15 et 17 mai 2024 : vignoble Rippelholz 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Mme le Maire lève la séance à 20h56 

 
Mittelbergheim, le 3 avril 2024 

 

 Le Maire, 
Marie-Josée CAVODEAU 

 

La secrétaire de séance 
Patrick BALL 


